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Ce bulletin municipal est empreint d’une grande émotion. En effet, la disparition de 
deux membres importants de notre communauté, Gilles MONDON, Maire de Barbazan-
Debat de 1995 à 2008 et Albert CAYROLLE, adjoint durant la même période, a fortement 
marqué les esprits. Deux grandes personnalités qui laissent à tous les Barbazanais le 
souvenir de leur très profonde implication au service des administrés et de la commune.

Le budget 2016 a été voté le 29 mars à l’unanimité. Je me réjouis de constater que tous 
les conseillers municipaux partagent le même point de vue sur la façon de gérer les 
affaires communales, en cette période particulièrement difficile. Notre souci de ne pas 
alourdir la charge des ménages, ainsi que je m’y étais engagé, a été une nouvelle fois 
respecté. 

Le report de la quatrième tranche de travaux relatifs à la requalification du cœur 
du village a pour effet l’accentuation des efforts consentis aux travaux de voirie 
communale. Ceci afin de répondre au plus près aux nécessités bien sûr, mais pour 
rappel, l’enveloppe consacrée au coût de ces travaux se montait d’ores et déjà chaque 
année à pas moins de 200 000 €.

Nous poursuivons simultanément nos efforts envers les écoles, les TAP (temps d’activités 
périscolaires) ainsi qu’envers les associations qui demeurent le vecteur de rayonnement 
de notre cité.

Notre programme vous sera détaillé dans nos bulletins municipaux, aux travers des 
différentes actions et travaux que nous porterons à votre connaissance.

   A bientôt.

     

  

      Le Maire,

          Jean-Christian PEDEBOY 

Barbazanaises, 
Barbazanais,
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Gilles MONDON
Gilles MONDON, Maire de BARBAZAN_DEBAT de 1995 
à 2008, nous a quitté le 24 février dernier.

Nous le savions malade, mais nous avions tous gardé 
l’espoir lorsque le 11 novembre 2015, lors de la 
cérémonie de commémoration de l’Armistice de 1914-
18 il nous avait annoncé que son médecin ne voulait 
plus le voir avant 6 mois. La partie semblait gagnée. 
Hélas la bête immonde installée en lui n’était pas morte, 
elle n’était qu’en sommeil et elle trompa tout le monde 
par un réveil aussi soudain. C’est avec courage qu’il 
accepta ce revirement de situation, dont il mesura très 
vite les conséquences. 

Il eut le temps de préparer son départ, avec détermination et minutie comme il avait su gérer la commune durant 
13 ans.

Le Maire, Jean-Christian PEDEBOY lui a rendu hommage au travers de ces quelques lignes : 

«Mon Cher Gilles, 

Tu as inscrit ton nom dans les grandes réalisations de notre cher village, ce village qui t’a pris dans ses bras, 
reconnaissant de l’attachement que tu lui avais montré d’emblée, ce village pour lequel tu dévorais d’ambitions. 
Avec le temps tu étais devenu un vrai Bigourdan, sensible à la nature et aux bonnes choses de la vie qu’offre 
notre région. Peut-être ressentais-tu toutefois le léger regret que ta voix ne te permette pas de chanter avec 
grande justesse ces chants pyrénéens que tu appréciais. Gilles, c’est difficile d’avoir toutes les qualités. Tu en 
possédais tellement d’autres !

Je suis profondément ému, ici, devant toi, car tant de choses nous ont liés, qui nous unissent encore. 

Tu as été élu Maire en 1995 et tu as assumé cette tâche pendant 13 ans. Je suis resté à tes côtés durant toute 
ces années, tu l’avais voulu ainsi, tu avais souhaité que je sois ton premier adjoint. J’avais beaucoup apprécié 
cette reconnaissance et cette volonté de me voir à tes côtés, pour te soutenir et t’aider dans cette tâche qui 
t’avait été confiée par nos administrés.

Gilles, tu as fait un travail remarquable durant ces deux mandats et travailler avec toi m’a énormément plu, 
et apporté beaucoup aussi. Ta vision du futur, ton sens des réalités, 
ta clairvoyance, ta vivacité d’esprit, tout ceci soutenu par ta rigueur 
budgétaire, t’ont permis d’atteindre les objectifs que tu t’étais fixés et qui 
restent aujourd’hui appréciés de tous.

Gilles, tu peux être fier, car à l’instar des Maires qui t’ont précédé, tu 
auras marqué ton passage. Je suis convaincu que les Barbazanais se 
souviendront de toi et évoqueront encore longtemps tout ce que tu as 
accompli. Je ne vais pas entrer ici dans le détail, car tu ne m’as laissé 
que 3 minutes pour m’exprimer et je m’en voudrais de déborder, trop 
respectueux de tes volontés. 

Je veux simplement répéter ici que tu m’as toujours dit «si je suis ici c’est 
grâce à toi. Sans toi, je n’aurais jamais été Maire».

Alors laisse-moi te dire à mon tour, Gilles, que si je suis Maire de 
BARBAZAN-DEBAT aujourd’hui, c’est à toi que je le dois, et j’essaie de 
mon mieux de te faire honneur.

Je garderai précieusement en mémoire le souvenir de tous les bons 
moments, et de cette complicité qui nous a permis de réaliser de belles 
choses, et de partager des plaisirs communs. Adieu Gilles.»
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Albert CAYROLLE
Il y a ceux qui s’en vont, ceux qui reviennent, et ceux qui ne partent 
jamais.

Albert, tout au long de ta vie, tu as fait partie de ceux qui ne partaient 
jamais. Tu n’as jamais abandonné ta famille, tes amis, les gens que tu 
aimais, tes idées.

Tu es resté fidèle à une ligne de conduite exemplaire que tu t’étais fixée 
et dont personne n’aurait pu te détourner. Tu as sacrifié une grande partie 
de ta vie au profit des autres. Tu ne supportais pas le malheur, tu ne 
tolérais pas la misère et l’injustice et tu en as fait un combat quotidien 
jusqu’à ton dernier souffle.

Albert ne partait jamais, c’est vrai, mais ce lundi 22 février, il a lâché prise 
et il a été contraint de nous quitter.

Il faut maintenant se faire à l’idée qu’on ne verra plus cet homme casqué arc-bouté sur sa mobylette, bravant le 
froid, la pluie, la neige parfois, une main de temps en temps sur sa sacoche pour s’assurer qu’il ne perdait rien 
de ce qu’il allait distribuer dans les boîtes aux lettres, tant il était persuadé que c’était d’une importance capitale 
pour le bien des gens et leur avenir.

Albert CAYROLLE, un homme que j’ai eu la chance de connaître. Nous avons tous les deux été adjoints au sein 
du Conseil Municipal de BARBAZAN-DEBAT, de 1995 à 2008.

Je garderai le souvenir de certaines réunions de bureau du jeudi soir particulièrement animées, empreintes de 
beaucoup de passion mais aussi d’un profond respect.

Albert, je veux te dire ici que les élus de BARBAZAN-DEBAT qui t’ont côtoyé ont appris beaucoup à tes côtés. 
Je sais que tu n’aimais pas les longs discours, pas plus que les honneurs et les flatteries.

Je te demande donc de m’excuser, mais je ne peux m’empêcher de dire que nous garderons tous de toi le 
souvenir d’un homme exceptionnel.

Albert, tu es reparti comme tu étais venu, dans la simplicité, avec le sentiment d’avoir tout fait pour plus de 
justice et de tolérance ; d’avoir œuvré pour le bien-être général et d’avoir mené un combat acharné contre les 
inégalités.

Ironie du sort, tu es passé par le crématorium d’AZEREIX, et Gilles MONDON, Maire de BARBAZAN-DEBAT lors 
de tes deux mandats d’adjoint, t’y a suivi quelques minutes plus tard. Je ne peux m’expliquer un tel concours 
de circonstances mais je ne peux m’empêcher de penser aussi que vous aviez beaucoup en commun.

Les souvenirs sont les derniers éléments des bons moments perdus. Ils resteront dans ma mémoire longtemps 
et m’aideront, j’en suis convaincu, à poursuivre la tâche qui m’a été confiée.

Adieu Albert.
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infos municipales
Aménagement de l’espace jardin

L’aide financière aux jeunes pour le Brevet d’Aptitude à la Fonction d’Animateur

Nos enfants face aux dangers de la route

La diversité des activités proposées 
aux enfants des écoles lors du temps 
d’activité périscolaire, s’enrichit de 
la création d’un jardin. Composé de 
parcelles bien délimitées et d’arbres 
fruitiers, cet espace créé sur l’initiative 
conjointe de la municipalité et de l’accueil 
de loisirs va être un terrain de jeu pour  les 
apprentis jardiniers. La serre, remise en 
état, va abriter brouette, pelles, pioches 
et semences. Les écoulements d’eau du 
toit seront collectés pour les arrosages 
des plantations, légumes, fleurs…

Les travaux d’aménagement vont 
permettre de rendre ce lieu sécurisé 
après une remise complète en état du 
terrain par les agents communaux de la 
voierie.

Il n’est pas impossible que nos petits 
aient besoin de la compétence d’experts 
en jardinage qui seront les bienvenus pour 
guider et conseiller les plus hésitants afin 
que la récolte soit fructueuse et de bonne 
qualité.

La Fédération des 
Foyers Ruraux 31 65 
et Monsieur le Maire, 
après concertation, 
ont pris la décision de 
proposer une aide au 

financement  du B.A.F.A.

Le B.A.F.A. s’obtient en réussissant une 
formation comportant 3 stages. L’aide 
conjointe des Foyers Ruraux 31 65 et de 
la commune portera sur le 1er stage de 
la formation à 2 jeunes de la commune 
âgés de 18 à 25 ans. En contrepartie, 
ces jeunes s’engagent à participer à la 

vie de la commune, par le biais d’une 
activité à caractère social ou communal  
(35 heures) et à un stage non rémunéré 
à l’Accueil de Loisirs Sans Hébergement  
(35 heures), soit une durée totale de 
70 heures.

Le 2e stage du BAFA est un stage 
pratique à effectuer à l’A.L.S.H. Ce stage 
pratique sera rémunéré par les Foyers 
Ruraux ce qui permettra aux jeunes 
d’assumer financièrement le 3e  stage de 
la formation pour l’obtention du diplôme. 

Un jury composé d’élus et de représen-
tants des Foyers Ruraux 31 65 retiendra  
les candidats selon leurs motivations,  
leur situation familiale et financière.

Le B.A.F.A. permet l’accès à un emploi 
dans l’animation, ce qui dans la 
conjoncture actuelle, est une facilité pour 
travailler durant les vacances scolaires.

Nous vous invitons à faire acte de 
candidature auprès du secrétariat de la 
mairie avant le 22 avril 2016.

La rue n’est plus le 
lieu propice au jeu 
que nous avions 
il y a encore 
une vingtaine 
d’années.

Avant 6 ans, 
l’enfant ne peut se 

concentrer que sur un seul objectif, par 
exemple, il va rejoindre ses camarades et 
ce au détriment de la voiture qui arrive ou 
courir après le ballon qui traverse la rue. 

Lorsque l’on est piéton, nous devons 
marcher face à la circulation et ne jamais 
courir sur la route.

Les jeunes qui utilisent les engins à 
roulettes doivent, comme les piétons, 
respecter une obligation générale de 
bon sens et de prudence. Ils doivent 
circuler uniquement sur les trottoirs et 
les aires piétonnes. Ne pas circuler sur la 
chaussée.

La route est un espace qui se partage, ce 
qui implique un respect mutuel de la part 
de ceux qui s’y déplacent et les règles du 
Code de la route doivent s’appliquer. 

Un vélo doit être équipé de deux freins 
avant et arrière, d’un feu avant jaune ou 
blanc et un rouge à l’arrière. Il doit avoir 
aussi un avertisseur sonore, ainsi que 
des catadioptres rouge à l’arrière et blanc 
à l’avant, sur les côtés et les pédales 
orange.

Il est conseillé de se protéger la tête avec 
un casque et il est obligatoire pour les 
enfants de moins de 12 ans.

Les fins de semaine prolongées, les 
vacances scolaires et les beaux jours font 
que nos enfants seront dehors, faisons 
attention. Les rues et les routes ne sont 
pas des zones de jeux, des véhicules 
motorisés ou non circulent. Des aires 
de jeux sont mises à disposition de nos 
jeunes.

Des statistiques qui font peur :

En 2010, 24 piétons de moins de 15 ans 
ont été tués et 2 681 ont été blessés. A 
partir de 8 ans, s’ajoute le risque cycliste 
(14 tués en 2006).

Source : Observatoire national interministériel de la 
sécurité routière.

Site internet

Comme vous avez dû remarquer le 
site internet n’est plus actif. Il est 
en refonte ou modernisation. Il a 
8 ans, déjà, et avec les nouvelles 
technologies il a besoin de rajeunir.

Le but étant une facilité d’accès, 
une meilleure visibilité, lecture et 
dynamisme, des nouvelles en temps 
réel, pour cela nous comptons sur 
les associations pour entre autre 
nous communiquer leurs activités et 
manifestations.  

Nous espérons que sa mise en ligne 
se fera le plus rapidement possible.
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Rappels des règles sur la taille des haies et élagage des arbres

Entretien des haies et des arbres

Le respect de quelques règles élémen-
taires permettrait d’éviter les problèmes 
de voisinage, ainsi en ce qui concerne les 
plantations effectuées près de la limite 
séparative de propriétés :

Distances à respecter :

◆  au moins 0.50 m pour les plantations 
dites «de basse tige» (hauteur inférieure 
à 2 m)

◆  au moins 2 m pour les arbres dits «de 
haute tige» (destinés à dépasser 2 m)

Elle se mesure depuis le milieu du tronc ; 
la hauteur se mesure elle du niveau du 
sol à la cime.

Le non-respect de ces règles de base 
peut avoir pour conséquence une 
demande d’élagage ou d’arrachage 
de vos plantations de la part de vos 
voisins. 

Entretien et élagage des arbres
(Articles 671-672-673 du Code Civil)

1.  Tout propriétaire et/ou locataire est 
tenu de couper les branches de ses 
arbres au niveau de la limite séparative 
de façon à ce qu’elles ne dépassent 
pas chez les voisins. 

2.  Ceux-ci n’ont pas le droit de procéder 
eux-mêmes à la coupe ; en revanche 
ils ont le droit absolu d’exiger que ces 
branches soient coupées au niveau de 
la limite séparative. 

3.  Dans le cadre d’une location, les frais 
d’entretien et d’élagage sont à la 
charge du locataire. 

4.  La taille d’une haie peut être quelque 
peu différée si des situations parti-
culières justifient ce report (absence, 
intempéries…)

De plus : 

Il n’est pas impossible qu’à la longue 
vos plantations et leur entretien, même 
effectués dans le plus grand respect 
de ces règles, posent problème à vos 
voisins.

Ainsi : 

◆  En se développant, des racines d’ar-
bres vont jusqu’à détériorer un revête-
ment de sol, un chemin d’accès… 

◆  Les feuilles tombent dans les gout-
tières, bouchant les canalisations. 

◆  Des arbres de très haute taille pro-
voquent des pertes d’ensoleillement 
pendant de longs mois. 

Vos voisins seront alors en droit 
d’exiger que vous fassiez cesser ces 
troubles. Ils peuvent éventuellement 
vous demander réparation pour les 
préjudices subis.

Enfin : Tout propriétaire d’arbres situés 
à proximité de lignes téléphoniques 
ou ErdF doit s’assurer que ceux-ci 
ne touchent pas les fils. Une distance 
minimum de sécurité est précisée par les 
opérateurs de téléphonie d’électricité : il 
faut impérativement la maintenir.

Les nuisances sonores sont régu-
lièrement dénoncées. 

L’utilisation pour les travaux de bricolage 
et de jardinage d’appareils bruyants est 
autorisée uniquement :

◆  du lundi au vendredi de 8h30 à 12h et 
de 14h30 à 19h30

◆  le samedi de 9h à 12h et de 15h à 19h

◆  le dimanche et les jours fériés de 10h à 
12h et de 16h à 18h

Vous devez scrupuleusement respecter 
ces horaires.

Nous rappelons aussi que toute dé-
charge sauvage, dans les bois ou ruis-
seaux, de déchets verts (branchages, 
tontes etc…) sont interdites sur le terri-
toire de la commune.

Epidémie d’influenza aviaire, mesures de confinement
Madame la Préfète, Anne-Gaëlle BAUDOUIN-CLERC, sollicite tous les Maires du département pour communiquer les mesures 
de confinement à leurs administrés, pour l’ensemble des volailles des basses-cours mais aussi pour tous les oiseaux. Mesures 
nécessaires pour éradiquer l’épidémie d’influenza aviaire.

Tous les détenteurs d’oiseaux doivent se faire connaître, pour cela il est nécessaire de vous adresser à la Mairie, afin 
d’obtenir une fiche de recensement à compléter, que chaque Mairie devra retourner à la Préfecture pour le 15 avril 2016.

De plus, il est impératif que l’ensemble des volailles des basses-cours et autres oiseaux soient confinés pendant la 
période du 18 avril au 16 mai 2016.

Pour tous renseignements vous pouvez vous adresser à la Mairie, 
ainsi qu’au DDCSPP - Cité administrative de REFFYE - Rue Amiral Courbet - 65017 Tarbes Cedex 9 

et sur le site : ddespp@hautes-pyrenees.gouv.fr
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infos municipales

L’exécution de Monsieur Carnaval

Toutes les écoles Maternelles et Primaires étaient au rendez-vous pour le 

traditionnel défilé de carnaval.

C’est sous un beau soleil de février que le carnaval a envahi le parking de 

la mairie ; Il régnait une joyeuse ambiance. Les enfants tous maquillés et 

survoltés étaient fiers de leurs déguisements colorés offrant un spectacle 

original qui a enchanté un public nombreux et conquis. Les enfants ont défilé 

encadrés par les enseignants, le personnel communal, les parents et les 

grands-parents. Les enfants se sont beaucoup amusés et la condamnation 

de Monsieur Carnaval a été rondement menée par un jury tonique et motivé. 

Le public attentif a suivi les débats et … a adhéré à la peine prononcée.
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infos municipales
TRAVAUX : Travaux voirie
Les travaux de voirie avec un deuxième bon de commande se sont poursuivis de la fin d’année 2015 et ce début d’année 2016.

Ce bon de commande d’un montant de 106 000 e, nous a permis de réaliser des travaux d’amélioration et d’entretien de voirie 
(point à temps Avenue du Muguet et Chemin de Las Coustères), de récupération des eaux pluviales (Rue de la Paix, rue de Verdun), 
de refaire le préau de la cour de l’Ecole Rimbaud, de buser et curer des fossés (Ch. des Chevreuils, Avenue de la Libération), de 
réaliser des équipements de sécurisation des riverains (Chemin des Ecureuils), et améliorer l’accès au local tennis en réalisant une 
plateforme.

La grosse opération de ce bon de commande est une partie de l’Avenue de l’Ousse, entre l’Avenue des Palomières et de la rue 
Mélèzes.  Lors de ces travaux nous avions repris le profil de la chaussée, amélioré le réseau d’eau pluviale et marqué les accotements 
par des bordures.

Pour 2016 d’autres travaux vont être programmés toujours dans l’esprit d’améliorer le quotidien de nos administrés.

Avenue du Pic du Midi élargissement

Av. de l’Ousse avant travaux

Avenue de l’Ousse début travaux Intersection Impasse des Mélèzes/Av. de l’Ousse

Av. de la Libération curage fossé et ouvrage bétonné Av. de la Libération curage de fossé Av. de la Libération busage fossé

Ch. des Ecureuils sécurisation sortie riverains  
et les Fresne

Busage fossé Ch. des Chevreuils

Av. de l’Ousse côté Av. Palomières Av. de l’Ousse partie centrale Av. de l’Ousse côté imp. des Mélèzes
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infos municipales

un tour d’horizon

CULTURE ET ENVIRONNEMENT :

Exposition :
Une intéressante et didactique exposition sur la Résistance et le Maquis en Bigorre 
sera à découvrir du 12 au 23 avril à la salle d’exposition derrière la mairie.

Heures de visites de 16h à 19h tous les jours sauf les dimanche et lundi. 

Le samedi, l’exposition sera ouverte de  9h à 12h et de 15h à 18h.

Le film «Monique, agent de liaison» sera projeté le 12 avril vers 18h30 à la salle des 
Mariages. 

Cette exposition nous est proposée par l’Association Nationale des Anciens 
Combattants et Amis de la Résistance.

Venez nombreux.

Un athlète barbazanais des plus titrés
Vous aurez peut-être l’occasion de croiser 
ce sportif de haut niveau, marcheur au 
Tarbes Pyrénées Athlétisme, spécialiste 
de marche athlétique, il s’entraîne quatre 
à cinq fois par semaine quel que soit le 
temps.  

A 64 ans, ce sportif force l’admiration, il 
est un exemple pour nous tous.

Patrice BROCHOT, après 12 ans de 
compétition, détient le palmarès des plus 
titrés des masters, anciennement vété-
rans, au niveau national et international. 

Son principal palmarès : 
◆  21 titres européens et mondiaux en 

individuel et par équipe, 
◆  6 records de France du 3 000, 5 000, 

20 000 m sur piste, 20 km sur route…
◆  divers titres de vice-champion du 

monde et d’Europe. 

En 2015 il remporte à Lyon trois titres 
mondiaux en compétition master, sur 
5 000 m piste, 10 et 20 km route  et 
double champion du monde par équipe 
sur 10 et 20 km.

Pour 2016 après son titre de champion 
de France masters sur 5 000 m, ses 
objectifs sont en mai les championnats 
d’Europe sur route au Portugal (10 et 
30 km) et fin octobre les championnats 
du monde sur piste à Perth en Australie 
(5 000 m, 10 et 20 km)…

Sur son maillot aucun sponsor, il n’a 
jamais fait de démarches pour en trouver 
car il estime que les jeunes athlètes 
prometteurs ont déjà de grosses difficultés 
pour obtenir les aides. Alors avec son 
épouse, il concilie le sport et tourisme.

www.athleduweb.be



Comité d’Animation
Pour l’année 2016 les membres du Comité d’Ani-
mations tiennent à perpétuer les manifestations qui 
l’an dernier ont trouvé un écho particulier auprès 
des Barbazanais.

C’est ainsi, que le 19 février après le jugement 
impartial de M. CARNAVAL par tous les enfants des 
Ecoles, la journée s’est poursuivie à la Salle des 
Fêtes, où tous, petits et grands, se sont retrouvés 
autour d’Anne DO ses ballons sculptés, son ami 
Coco, ses animations pour les petits, du DJ ses 
bulles pour les plus grands. Sans oublier que tous 
pouvaient se restaurer tout au long de la soirée.

Ce fut une soirée familiale et festive bien appréciée 
de tous. Nous remercions la directrice et les ani-
mateurs de l’Accueil de Loisirs Sans Hébergement 
qui ont réalisé les décors pour cette soirée dans le 
cadre du TAP.

Le 2 avril : SOIREE JAZZ 
Devant le succès rencontré l’an dernier par la soirée 
Jazz, nous avons renouvelé cette expérience et 
permis aux  «LES DIVINES» chants polyphoniques 
de variété (Barbara..), accompagnées au piano, 
et  «JUST IN JAZZ» de se produire à la salle des 
fêtes. Une nouvelle fois le CABD a fait le choix de 
présenter au public une soirée de grande qualité.

Les 27/28 et 29 MAI : LES FETES DE 
BARBAZAN-DEBAT
L’Equipe du CABD a bâti un programme diversifié, 
où chaque Barbazanais peut trouver une manifes-
tation qui lui permettra de venir passer un moment 
agréable.

Vendredi 27

◆  Animation au club Alaric avec goûter et remise 
des coupes après les traditionnels concours de 
belote et rami.

◆  Grande Soirée CABARET, «Un spectacle de 
variétés enrobé de magie, un mélange enchan-
tant de  Rêves, Plumes et Paillettes»  avec ART’-
SCENIC    

Samedi 28

◆  En matinée concours de pêche le long du Loung 
Arriou pour les enfants et randonnée pédestre 
accompagnée pour tous.

◆  Fête foraine, et divers jeux (bubble bump…) 
au stade avec la participation des associations 
Barbazanaises qui voudront bien s’associer à 
ces fêtes.

◆  Soirée avec le BAL des JEUNES animé par 
«Adishatz»

Dimanche 29

◆  Messe en musique

◆  Apéritif offert par la Municipalité suivi par un 
REPAS GOURMAND sous la Halle, aux sons de 
musiques festives, danse espagnole, flamenco...  

  

FETE NATIONALE
Elle sera fêtée à Barbazan le SAMEDI 9 JUILLET 
autour d’un repas champêtre, avec bal Musette et 
spectacle pyrotechnique.

Le CABD espère vous rencontrer nombreux lors 
de ces prochaines manifestations et vous dit à très 
bientôt.

L’Arlequin
La troupe du Théâtre 
de l’Arlequin vient de 
passer une année riche 
en émotions avec trois 
représentations de la 
pièce « Panique au Mi-
nistère».

Aujourd’hui elle envisage de travailler sur une nou-
velle pièce et élargir son travail avec des ateliers, 
sous la direction d’une metteuse en scène.

Pour cela la troupe recrute des personnes, mêmes 
débutantes, voulant s’exercer au jeu de théâtre.

Les répétitions et ateliers ont lieu à la salle des fêtes 
de Barbazan-Debat les mardis de 20h à 22h.

Vous pouvez visiter le site : 
theatredelarlequin65.jimdo.com
Contact : 06 32 83 97 85

L’Association FNACA
La FNACA, ancienne association de Barbazan- 
Debat ne se présente plus.

Elle existe depuis la fin de la guerre d’Algérie. 
Edouard Dupouey a rassemblé une cinquantaine 
d’anciens combattants (Algérie, Tunisie, Maroc) 
pour des retrouvailles.

En effet lorsqu’à 20 ans vous vous retrouvez loin de 
chez vous, militaires APPELÉS et RAPPELÉS pour 
défendre votre patrie, cela crée des liens d’amitié.

Le Président Dupouey a souhaité que cette amitié  
perdure.

Tous les ans, lui et son bureau, organisent diverses 
manifestations pour resserrer ces liens (grillades, 
voyages, réunions informelles, galette des rois sont 
parmi leurs initiatives).

Ajouter à cela la participation aux manifestations 
locales, départementales ainsi qu’aux diverses 
inaugurations.

Si vous avez fait la guerre  
en Algérie, Tunisie ou Maroc ;

Si vous possédez (ou non) la carte du Combattant 
venez nous rejoindre ;

Le meilleur accueil vous sera réservé  
au 05 62 33 83 10

Club de Football
LOTO du 17 Avril 2016 à 
Barbazan Debat, organi-
sé par le club de football 
de Barbazan.

Avec les nombreux pro-
jets lancés pour per-
mettre au maximum 
d’enfants de pouvoir 
jouer au club de football 

de Barbazan-Debat (de 3 ans à 17 ans), l’ASCB 
Football a besoin de votre présence pour récolter le 
maximum de fonds.

De nombreux gros lots à gagner, dont le fameux 
voyage !

Les Gym’V n’ont pas 
brûlé Mr CARNAVAL 
mais des calories…
Ambiance polissonne 
et fort joyeuse pour le 
cours du 19 février 2016, 
au cours duquel tous les 
sportifs se sont déguisés 
pour faire des «abdos», 
des squats (flexions), 
des étirements etc…

A cette séance sportive 
il y avait un docteur, une 
égyptienne, une rug-
bywoman, une bonne 
sœur… et même un lapin, que du beau monde !!!

Ensuite tous ont continué à fêter carnaval en par-
tageant le verre de l’amitié avec crêpes, pets de 
nonne (rien à voir avec la bonne sœur), cakes… le 
tout cuisiné par les licenciés.

du côté des associations
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Tout le monde a fêté dignement Carnaval en pro-
grammant déjà une nouvelle sortie... au bowling, 
cette fois-ci.

Ne ratez surtout pas le prochain édito qui vous dé-
voilera les gagnants de Mr et Mme BOWLING 2016.

La saison est loin d’être terminée, aussi il est pos-
sible de nous rejoindre.

Contact Monique  06 15 23 63 13

PILOTARI
Le fronton accueillera une nouvelle fois des finales. 

Le club de pelote de Barbazan a été sollicité pour 
la troisième année consécutive pour organiser les 
finales du championnat de Bigorre. En effet, au vu 
du dynamisme du club, de la réussite de l’organisa-
tion des années passées et de la qualité du fronton 
et de son cadre, Barbazan est l’un des frontons les 
plus apprécié du département. 

Ainsi, le samedi 21 mai prochain sera une grande 
journée avec dans la matinée les finales du cham-
pionnat jeunes (benjamins, minimes et cadets). 
L’après-midi, trois finales adultes (3e, 2nde et 1ère sé-
rie) viendront étoffer le programme de cette belle 
journée. Cette manifestation se terminera par une 
remise des trophées et un buffet. 

Le Pilotari Club Barbazanais serait donc ravi que 
le public soit nombreux et vienne supporter ces 
champions à cette occasion, en espérant que le 
soleil se joigne à la fête.

Tennis Club Barbazan-
Debat
Quelques nouvelles du club de 
tennis de Barbazan-Debat

La coupe de printemps est imminente. C’est une 
compétition régionale importante, qui implique 
quatre simples et un double lors de chaque ren-
contre. Le club de tennis de Barbazan y sera repré-
senté par deux équipes féminines et deux équipes 
masculines, conduites respectivement par Valérie 
Schettini et Hélène Leveau, ainsi que Jean-Yves 
Gréaume et Lionel Rouchaud. Il y aura quelques 
déplacements assez lointains sur une journée, mais 
également des rencontres à domicile, toujours très 
appréciées par les équipes que nous recevons : 
elles saluent systématiquement l’accueil chaleu-
reux qui leur est réservé. C’est dire aussi que tous 
les joueurs «affûtent» leurs différents coups et se 
préparent mentalement à aller vers de nouvelles 
victoires. Les perspectives sont plutôt bonnes, la 
coupe d’hiver venant de s’achever par une finale 
remportée deux à un sur l’équipe de La Neste 1 
par l’équipe des plus de 45 ans de Barbazan. Les 
joueurs, Jean-Yves Gréaume, Michel Quintana, 
Georges Mitayne -71 ans et excellent joueur de 
double-, Jean-Michel Soulès, Patrick Gourdine, 
Eric Platzer, Henri Saussol et Serge Gérin étaient 

bien sûr ravis. Ils recevront leur récompense lors 
de la Nuit du Tennis qui se déroulera en octobre 
au casino de Bagnères. Rappelons aussi que Sylvie 
Brux prend en charge une autre équipe dames dans 
le cadre des Raquettes FFT, autre compétition qui 
motivera les joueuses du club en forte progression. 

Vous avez sans doute appris le décès de Stéphane 
Gilaiseau, qui a longtemps officié au sein du club, 
en tant que secrétaire. Son implication était incom-
parable. Il jouait aussi et conversait avec tous. Il 
restera avec nous sur les courts de Barbazan et 
dans nos cœurs.

Serge Gérin, Président du club de tennis de Barbazan

Club de l’Alaric

Notre Club est toujours très actif.

En Octobre nous avons fait une sortie à Cardesse 
(Pyrénées Atlantiques) pour manger la Poule au 
Pot à la Ferme Auberge Estrem. Nous étions 
50 personnes à apprécier ce bon repas. L’après-
midi a été consacrée à la visite de la Commanderie 
(visite de stèles discoïdales).

L’année 2016 a commencé le vendredi 29 Janvier 
avec le Goûter - Galettes des Rois dans la Salle 
du Centre Social. Là aussi nous étions environ 
45 adhérents, une après-midi très conviviale.

Le dimanche 28 Février 2016, le Club a fêté ses 
40 ans d’existence. Il a été créé en Juillet 1976. La 
journée a été très réussie d’après les 60 personnes 
présentes (repas et animations).

En avril nous ferons notre Assemblée Générale et 
les nouveaux adhérents seront bienvenus.

A l’heure actuelle le Club compte 65 adhérents.

Nos activités : Tous les vendredis (Belote - rami - 
Scrabble etc…) et un vendredi par mois Loto.

Sorties ou repas une fois tous les deux mois. 

Pour tout renseignement : Tél. 05 62 33 96 88.
Soledad Vandamme

Barbachante

Église comble pour le «récital - lecture» organisé 
par Barbachante le 8 janvier dernier, en compagnie 
des chorales Solencœur et Résistances. 

Les trois chorales ont été dirigées par Alain Gimenez. 

Nous avons rendu hommage aux victimes des at-
tentats du 11 janvier 2015 en lisant des textes poé-
tiques et journalistiques (Bernard Guetta, Thomas 
d’Asembourg, John Kennedy, Soufiane Zitouni, Ka-
mal Zerdouni et Jacques Brel), sélectionnés par les 

choristes eux-mêmes. Le bougeoir de l’église a été 
entièrement illuminé. Ce fut une soirée émouvante.

Prochain rendez-vous samedi 21 mai avec d’autres 
originalités.

Salim Raossanaly : 06 89 77 16 29

Les Randonneurs  
de l’Alaric

Un groupe de randonnée en montagne a été créé 
à Barbazan depuis le mois de décembre 2015. Il 
s’appelle «les randonneurs de l’Alaric».

Il compte déjà plus de trente marcheurs, dont de 
nombreux barbazanais, fédérés en association 
autour d’un groupe d’amis pratiquant cette activité 
depuis de nombreuses années.

L’association est membre de la Fédération 
Française de randonnée pédestre et du Comité 
Départemental 65.

Les sorties ont lieu tous les dimanches (parfois le 
samedi, suivant le temps annoncé ! Départ à 9h, 
devant la Halle, place de L’Europe, retour vers 18h.

Les sorties sont encadrées  par 5 animateurs béné-
voles, attentifs et dévoués.

Nous pratiquons le covoiturage et partageons tou-
jours le pot de l’amitié à la fin de chaque sortie.

L’objectif du groupe c’est d’entretenir sa forme 
physique par la marche, dans la convivialité, le 
respect, avec le plaisir de découvrir des sentiers 
variés, sécurisés pour partager des émotions tou-
jours renouvelées devant des paysages pyrénéens 
magnifiques et différents.

C’est aussi l’occasion de joindre l’utile à l’agréable  
en enrichissant nos connaissances sur le terroir, la 
faune, la flore pyrénéennes, l’histoire des traditions 
pastorales et le mode de vie des montagnards.

Le programme varié est adapté à tous les amoureux 
de la montagne.

Pour le week-end du 20 février, le bureau a organisé 
un séjour en Espagne sur 3 jours, du côté d’Alque-
zar, en Sierra de Guara, pour profiter de la floraison 
des amandiers et ce, pour un coût très étudié et 
raisonnable…

du côté des associations
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D’autres projets aussi attrayants sont en prépara-
tion, à la découverte des Pyrénées.

Pour nous rejoindre, n’hésitez pas à contacter les 
membres du bureau :

Françoise MAUVEZIN  05 62 33 84 37
Pierre POUYENNE-VIGNAU  05 62 33 80 08
Eugène CAZENAVE  05 59 53 71 95
Joseph DUBARRY  06 21 20 66 92

Marche Nordique 65
C’est une association spécialisée dans la pratique 
de la Marche Nordique.

Créée en Juillet 2015 elle est la 5e section d’Adour 
Pyrénées  Athlétisme qui regroupe 4 sections d’ath-
létisme (ACM Running, Stade Bagnérais, Séméac 
Athlétisme et Soues Athlétisme).

Depuis septembre 2015 notre association compte 
40 adhérents.

Elle s’adresse à tout personne de 10 à 97 ans qui 
recherche une activité physique de plein air alliant 
dépaysement et convivialité.

Marche Nordique 65 a signé un partenariat avec 
une association de personnes souffrant de diffi-
cultés respiratoires et d’allergie ; cette action est 
soutenue par le service pneumologie de l’Hôpital 
de Tarbes.

Qu’est-ce que la marche nordique ?

La marche nordique est une autre conception de la 
marche, plus dynamique.

Le principe est simple : il s’agit d’accentuer le mou-
vement naturel des bras pendant la marche et de 
propulser le corps vers l’avant à l’aide de deux bâ-
tons  spécifiques qui permettent d’aller plus vite et 
de marcher plus longtemps. L’ensemble du corps 
entre en action et la dépense d’énergie est accrue.

En raison d’une technicité simple et d’un appren-
tissage peu fastidieux, la pratique procure un bien-
être dès les premières séances.

Les bienfaits de la Marche 
Nordique
Elle tonifie le corps

Grâce à l’utilisation des bâtons, le développement 
musculaire des parties supérieures du corps est 
favorisé, une spécificité que l’on ne retrouve pas en 
marche traditionnelle ou en course à pied. Les abdo-
minaux, les bras, les pectoraux, les épaules et le cou 
se trouvent sollicités au même titre que les fessiers, 
les cuisses et les mollets.

C’est un sport très complet, il sollicite 80% des 
chaînes musculaires et permet de sculpter harmo-
nieusement l’ensemble du corps. Néanmoins et se-
lon les objectifs de chacun, des exercices de renfor-
cement musculaire sont proposés lors des séances 
de marche en nature, ce qui permet un travail com-
plémentaire, plus localisé et de manière ciblée.

Elle permet une meilleure respiration

Lors de cette activité, l’activation cardio-vasculaire 
est comparable à celle d’un jogging à allure 
modérée.

La position du corps et l’utilisation des appuis 
latéraux favorisent l’amplitude pulmonaire et 
l’oxygénation (environ 60% de plus par rapport à 
une pratique de la marche traditionnelle).

Des vibrations pour fortifier les os

Les os ont besoin d’être soumis à des vibrations 
pour se fortifier. Le planter des bâtons au sol assure 
l’optimum de vibrations et ce sans agresser les arti-
culations. Toutefois, l’utilisation de bâtons télesco-
piques atténue fortement ces bienfaits.

Une dépense énergétique qui aide à l’amincis-
sement

En impliquant toutes les chaînes musculaires du 
corps, la marche nordique augmente sensiblement 
la dépense énergétique : jusqu’à 40 % de plus par 
rapport à la marche traditionnelle. Dans cette acti-
vité d’endurance, le corps consomme essentielle-
ment les graisses pour soutenir l’effort. Elle permet 
ainsi, au pratiquant assidu d’affiner sa silhouette et 
de perdre du poids (≈ 400 Kcal/h dépensées).

Fonctionnement du club : 4 séances sont propo-
sées.

Le lundi de 16h30 à 18h : Séance ouverte à 
l’initiation et à un public ayant des problèmes 
respiratoires.

Le lundi de 18h30 à 20 h : Séances plus toniques.

Le mardi de 18h30 à 20h : Séances toniques.

Ces séances se pratiquent sur le Caminadour ou 
autour du lac de Soues.

Le samedi de 9h à 12h : Nous sortons sur les hau-
teurs de Barbazan-Debat (bois du Rubisclou) et 
dans un rayon de 10 km autour de Tarbes (lac de 
L’Arrêt Darré, lac de Bours, Lac de Gabas, Bois du 
Commandeur…).

Le club prête pour les différentes activités une paire 
de bâtons.

A part le mois d’Août et encore, nos sorties se font 
toute l’année.

Où nous contacter :
M. Jean Goulesque : 06.08.78.25.57
M. Franck Chaustier : 06.23.25.02.03
Site : www.marchenordique65.fr

La Cascade

Nous avons commencé l’année par un goûter où 
nous avons élus les reines fautes de rois.

En février, nous avons eu deux cours sur le carton-
nage et en mars sur l’art floral. Il est prévu un autre 
atelier cartonnage ce mois-ci.

Les membres de l’association ont pris la décision 
de ne pas faire de vente en début d’année. 

Par contre nous avons déjà commencé la confec-
tion d’objets pour le Marché de Noël de début dé-
cembre (porcelaine, cartonnage, bois, couture…).

Pour la fin de saison, vers le mois de mai, nous 
préparons un voyage et comme chaque année 
l’Assemblée Générale se tiendra en Juin.

AJAB
Le Jumelage AUTOL-
BARBAZAN date de 1988.

Il est resté en sommeil 
pendant quelques années 
indépendamment de la 
volonté de notre commune, jusqu’à ce qu’en 2009 
notre Maire Mr Jean-Christian Pédeboy reprenne 
contact avec la municipalité d’Autol et, de concert 
avec Mr le Maire Pedro Jose Arnedo, d’alors, fasse 
renaître cette complicité.

Pour mieux encadrer ce jumelage, nous avons 
créé l’association Amitié Jumelage Autol Barba-
zan (AJAB) qui, si elle est indépendante quant à 
ses décisions, considère que la municipalité a un 
rôle majeur dans le rapprochement des deux com-
munes et se doit donc de l’en informer.

Nous avons toujours été décidés à consolider nos 
liens avec les «catones». La tâche n’a pas été facile.

Mais à force de persévérance, nous avons quand 
même obtenu qu’il soit créé à Autol, une associa-
tion Autol-Barbazan sous l’égide de Mme le Maire 
Catalina Bastida de Miguel.

Afin de dynamiser notre association et faire vivre 
ce jumelage, l’Ajab a eu le projet de mettre en 
contact les associations de Barbazan avec les 
associations d’Autol correspondantes. C’est pour-
quoi nous avons programmé une rencontre des 
différents responsables de ces associations, le 18 
mars. N’ayant pu contacter tout le monde car nous 
n’avions pas leurs coordonnées, nous réitèrerons 
notre demande. A ce jour, 4 associations nous ont 
donné leur accord : Les Voix d’Alaric, le Hand-Ball, 
le Basket, le Tennis.

Les dirigeants d’Autol font la même démarche de 
leur côté.

Nous espérons vivement rallier le plus de monde 
possible à cette initiative afin que le mot Jumelage 
ait vraiment sa signification.

D’autre part les conversations en espagnol repren-
dront dès qu’une salle aura été accordée.

Contact : F. IBORRA : 06 77 77 03 69 
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 Naissances 
ALARA Souleymane, le 16 janvier 2016   
ALARA Naya, le 16 janvier 2016
LAURENT Léa, le 17 janvier 2016
MARVIE Cloé, le 24 janvier 2016
DUBOURD Kenza, le 13 février 2016
VEGAS Mayron, le 6 mars 2016

 Décès 
 et transcriptions de décès 
GRANDPIERRE née KONONOFF Denise, le 4 décembre 2015
FORTASSIN née MAILHES Josiane, le 4 décembre 2015
PRADE Constant, le 5 décembre 2015 
VERGNES André, le 14 décembre 2015 
LANSAC René, le 23 décembre 2015 
SIMO née GALLEGO Françoise, le 3 janvier 2016 
SANMARTIN née GARCIA Sébastienne, le 21 janvier 2016
LAGOUARDE née RADIN Maryse, le 2 février 2016 
GILAIZEAU Stéphane, le 21 février 2016 
CAYROLLE Albert, le 22 février 2016 
MONDON Gilles, le 24 février 2016 
BALDIVIA Alain, le 7 mars 2016

le carnet

La commission 
Information et Communication 

attend vos articles 
pour le prochain bulletin, 

qui paraîtra en juin, 
dès le mois de mai.

Loto
Le loto des écoles 
Jacques Prévert et 
Paul Verlaine aura lieu 
le 8 avril à  20h30 à  la 
salle  des  fêtes.

Qui dit école  
dit vacances !!!
Les vacances de Pâques sont du 16 avril 
au 1er mai 2016.

Mais attention : le jeudi 6 mai est  le 
jeudi de l’Ascension et le vendredi 7 mai 
sera vaqué donc nos chers enfants ont 
une fin de semaine de 4 jours.

Numéros utiles
Restaurant scolaire :  05 62 33 80 01
Gymnase :   05 62 33 93 06
Centre de loisirs :   05 62 33 96 50
Ecole Maternelle M.Pagnol :  05 62 33 83 98
Ecole Maternelle J.Prévert :   05 62 33 81 57
Ecole Primaire P.Verlaine :  05 62 33 89 37
Ecole Primaire A.Rimbaud :   05 62 33 87 55
SAMU :     15
Gendarmerie :    17
Pompiers :    18 
Pompiers : depuis un portable                   112

Vous pouvez contacter les 

conseillers municipaux de 

l’opposition pour nous faire part 

de vos préoccupations 

sur la commune, votre quartier :

opposition.barbazan@gmail.com

HEURES D’OUVERTURE AU PUBLIC
Lundi Mardi Mercredi Vendredi

8h à 12h - 13h30 à 18h
Jeudi : 13h30 à 18h
Samedi : 10h à 12h

MAIRIE
BP 23 - 2 bis, rue des Pyrénées
65690 BARBAZAN-DEBAT
Tél : 05 62 33 95 67 – Fax : 05 62 33 92 93
mairie.barbazan.debat65@wanadoo.fr

Le prochain bulletin paraîtra en juin. Vous pouvez communiquer vos contributions soit au secrétariat de la Mairie,
soit par messagerie électronique (mairie.barbazan.debat65@wanadoo.fr). 
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